
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025 12 683

DECISION  DU MAIRE EN DATE DU 16 DÉCEMBRE  2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

-Vu L'article  L2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu La délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par Le ConseiL MunicipaL
du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au Maire  en
date  du 02.06.2020  ;

- Vu l'articLe  R-2123-1  du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  pour les travaux  de construction  d'un  abattoir  avicole  à

Gap ;

- Vu l'avis  favorable  de la Commission  d'Achat  réunie  en séance  du 26/11/2025;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  la proposition  de la société  METEBELE (05000
Gap) est apparue  comme  économiquement  la plus intéressante  pour  la commune  de Gap.

DÉCIDONS

Il est concLu un marché  à procédure  adaptée  pour les travaux  de construction  d'un

abattoir  avicole  à Gap  pour  le Lot 1- Gros  Œuvres  avec  la société  METEBELE  (05000

Gap)

Article  2 :
Le présent  marché  est conclu  pour  un montant  global  et forfaitaire  de 267.110,51  € HT
320.532,61  € TTC.
La dépense  sera imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  général.

Article  3 :
Le marché  est conclu  pour  une durée  de 6 mois, à compter  de la date  fixée  par ordre  de
service.

Article  4 :
Monsieur  le Directeur  Général  des Services  techniques  et Monsieur  le Directeur  Général
Adjoint  des Services  Techniques  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 16 DÉCEMBRE 2025

Le Mair  Adjoint

Vinc  nt  MEDILI
Transmis  en Préfecture  le

Publié  ou notifié  Le :
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